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ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL. 

 

 

Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil communal sont invités pour la première 

fois à assister à la séance qui aura lieu le 3 septembre 2020 à 18h00 à la maison de village 

de Martelange étant donné les mesures de distanciation sociale à respecter. 

 

Le 26 aout 2020. 
 

La Directrice générale f.f.,                      Le Bourgmestre,                                                                                                     

 
                                               L. GEORGES                           D. WATY 
 
 
 

 

 L'ordre du jour est composé des points suivants : 
 

 

1. Approbation du procès-verbal du dernier conseil communal. 

2. Communication des décisions de tutelle.  

3. Prestation de serment de la nouvelle directrice générale de la commune de 

Martelange. 

4. Extension d’affiliation de la commune de Martelange avec l’intercommunale 

ORES Assets. 

5. Renouvellement du contrat de collecte sélective en « porte-à-porte » du papier-

carton d’origine ménagère.  

6. Approbation du budget annuel 2020 de la zone de secours Luxembourg. 
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7. Approbation du budget 2021 de la Communauté laïque de la région d’Arlon. 

8. Approbation du budget 2021 et du compte 2019 de l’Eglise Protestante 

Luthérienne. 

9. Approbation des loyers et de la convention d’occupation des cabinets de la 

future maison de santé.  

10. Approbation du cahier spécial des charges et des conditions de passation du 

marché « Désignation d’un auteur de projet pour la démolition de bâtiments à 

l’arrière du CPAS. »  

11. Approbation de l’ordre du jour de l’Assemblée générale du Parc Naturel 

Haute-Sûre Forêt d’Anlier. 

12. Approbation de l’ordre du jour de l’Assemblée générale des Habitations Sud 

Luxembourg ». 

HUIS CLOS 

13. Approbation des concessions dans les cimetières. 

 

 


